PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU jeudi 08 juillet 2010
L’an deux mille dix, le jeudi 08 juillet, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, , Monsieur Gervais LESAGE, Madame Céline REUZE, Madame Hélène BALDET-HELOIN, Monsieur André LAVADOU, Madame Florence CHARTIER, Monsieur Jacques POLENI Madame Carole GABIOU, Madame Marie-France GROSSE Monsieur Guenhaël GUEGAN.
Etaient absent(e)s représenté(e)s : Madame GALIANA Sylvie (pouvoir à Monsieur BEGUIN), Monsieur Michel KERYFEN (pouvoir à Madame RESTEGHINI), Madame Brigitte CRESCENCE (pouvoir à Madame BAUDOUIN),  Monsieur Claude FALICON (pouvoir à Monsieur LAVADOU), Madame Céline LAHAYE-FRITZ (pouvoir à Monsieur PROVOT), Monsieur Gérard MOLKO, (pouvoir à Monsieur BEBOT). Monsieur Jean-Louis BARON (pouvoir à Monsieur POLENI), Monsieur Vincent DENOIS (pouvoir à Monsieur GUEGAN),
Madame DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance (8H35). 

Désignation du secrétaire de séance : M. BEGUIN à l’unanimité.

1  Informations diverses

Madame DESCHAMPS informe les membres du conseil Municipal des problèmes  d’incendie rencontrés à plusieurs reprises sur le site HOURVARI.
2 Affaires financières
Document 1. Affaires financières – Nouveau règlement intérieur de la crèche municipale.
Madame NITSCH rappelle à l’assemblée que les modifications présentées ici dans le règlement sont inhérentes aux demandes de la CAF. Ces changements portent principalement sur le lait et les couches qui seront, dés la rentrée, fournis par la crèche. 
Madame GABIOU s’étonne que cette application ne s’effectue que maintenant car elle est obligatoire depuis longtemps normalement. 

Madame NISTCH informe que l’obligation portait sur les nouvelles ouvertures de crèche et est seulement depuis peu applicable aux anciennes crèches. L’accueil s’effectue de façon élargie aujourd’hui mais concrètement la PMI souhaite que la crèche garde son statut actuel. 
Madame GABIOU observe cependant qu’il existe un accueil en temps partiels etc.

Madame NITSCH lui explique que la crèche n’a cependant pas le statut d’un multi-accueil malgré tout. 

Madame DESCHAMPS précise que la CAF a validé le document tel qu’il se présente à ce jour aux membres du conseil municipal. 

Madame GABIOU demande des précisions quant à la prise en compte des avis d’imposition : se feront-ils sur l’année n-1 ou n-2 ? 

Madame BAUDOUIN indique l’impossibilité de se baser sur l’année n – 1 car les Perrotins ne connaîtront pas encore leur avis d’imposition. 

Madame DESCHAMPS explique que tout changement peut être pris en compte en cours d’année (divorce etc.)

Madame GABIOU s’informe sur les plafonds de ressources. 

Madame DESCHAMPS indique que c’est la CAF qui fixe ces plafonds. Elle précise que le coût d’une crèche est très lourd à porter pour une commune. 

Madame GABIOU précise que normalement la CAF verse de toute façon la différence entre le montant que doivent financer les parents et la somme demandée pour la garde de l’enfant, et ce quelque soit le montant versé et exigé par la mairie. 

Madame DESCHAMPS informe que ces propositions tarifaires ont fait l’objet d’un travail selon une éthique qui parait correcte. 

Lecture délibération par madame NITSCH. 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-29, L 2321-1 et L 2311-7,

Vu la délibération 2004/74 du 27 septembre 2004 acceptant le règlement intérieur de la crèche,

Vu la délibération 2004/95 du 29 novembre 2004 modifiant le règlement intérieur de la crèche après mise en place de la Prestation de Service Unique,

Attendu qu’il convient de revoir notamment la participation des familles et donc, de reprendre les termes du règlement intérieur,

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur Madame le Maire, 
Après en avoir délibéré
Le Conseil Municipal

· Accepte le nouveau règlement intérieur de la crèche tel que proposé en annexe de la présente délibération
· Précise que la mise en application du nouveau règlement intérieur sera effective au 1er septembre 2010,
La délibération est adoptée à l’unanimité.
Document 2. Affaires financières – Raccordement du Hameau des Carrières d’Auffargis à la station d’épuration du Perray.
Madame Le Maire informe le Conseil Municipal de la bonne prise en compte de l’augmentation liée au traitement des boues. 

Monsieur POLENI s’informe sur les arriérés.

Madame DESCHAMPS indique qu’il y a eu des arriérés au début de la convention avec la Lyonnaise, mais que ces difficultés n’existent plus. Madame DESCHAMPS complète par le fait que le coût d’une station est de plus en plus lourde et qu’il est aujourd’hui nécessaire d’en prendre conscience. 

Lecture délibération par Madame DESCHAMPS. 

Vu la loi 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret 67-495 du 24 janvier 1967 et notamment ses articles  R 372-6 et R 372-18

Vu la délibération 2007/04 fixant la redevance d’assainissement du Hameau des Carrières,

Vu la convention du 30 novembre 2000 signée entre la commune du Perray-en-Yvelines et la commune d’Auffargis concernant le raccordement du réseau d’assainissement du hameau des Carrières à la station d’épuration du Perray-en-Yvelines,

Vu l’extension du réseau de collecte des eaux usées entrepris pour le hameau des Carrières d’Auffargis suite au marché du 16 septembre 2001,

Attendu que les travaux ont été achevés fin 2004 et que les habitations du Hameau des Carrières ont été raccordées à la station d’épuration à partir de 2005,

Considérant que les usagers du hameau des Carrières sont assujettis au versement d’une surtaxe d’assainissement revenant à la commune du Perray en Yvelines au titre de l’amortissement et de l’exploitation de la station d’épuration et ce, conformément à l’article 4-1 de la convention en date du 30 novembre 2000 précitée,

Considérant que le Budget d’assainissement est autonome et qu’il doit s’équilibrer essentiellement par les recettes d’exploitation, (M 49)

Vu le décompte effectué au titre de l’année 2009 pour les dépenses et recettes de la station d’épuration (amortissement et exploitation) et les calculs en découlant rapportés à la moyenne des raccordables concernés pour cette même année,
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal,

Décide

· de porter la redevance d’assainissement pour les usagers du hameau des Carrières d’Auffargis raccordés à la station d’épuration du Perray en Yvelines au titre de l’année 2009 à   0.73   €uros Hors taxe le m3

· précise que la redevance indiquée représente la participation pour l’année 2009,

· que le montant de cette redevance pourra être  réévalué chaque année au vu des résultats des années antérieures.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
Document 3. Affaires financières – Admission en non-valeur – Budget assainissement.
Madame DESCHAMPS complète l’information envoyée aux élus par le fait qu’il s’agit ici d’un permis de construire qui date de 1987. A la suite d’un divorce en 1991, aucun des deux contractants ne peut payer les sommes dues. Monsieur MAGNE a effectué une enquête : Madame n’étant pas solvable et Monsieur ne pouvant verser que 20 €/mois, la délibération présentée s’impose de fait.

Lecture délibération par Madame DESCHAMPS. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’état des taxes et produits irrécouvrables dressé par le 
Trésorier Principal de Rambouillet en date du 10 mai 2010,

Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer ces créances ont été diligentées par le Trésorier Principal de Rambouillet,

Considérant qu’il est désormais certain que ces créances ne pourront plus faire l’objet d’un recouvrement,

Considérant, dans un souci de bonne gestion, qu’il est inutile de faire figurer en report des sommes qui ne pourront être recouvrées,

Sur la proposition de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal,
DECIDE

- d’admettre en non-valeur les sommes suivantes figurant sur l’état joint dressé par le Trésorier Principal de Rambouillet pour un montant de  1173.85 € 

- précise que les crédits nécessaires ont été prévus au budget primitif 2010.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document 4. Affaires financières – Règlement intérieur du projet pédagogique Espace jeunes.
Madame RESTEGHINI indique que le règlement et le projet pédagogique ont fait l’objet de 6 mois de travail et ont été présentés en commission. 
Monsieur POLENI souhaite connaitre les raisons de la fermeture de cet espace jeunes. 

Madame RESTEGHINI l’informe que la fermeture limitée de cet espace est liée à un arrêt maladie de l’agent responsable de cet espace. Du fait de la prolongation de maladie, un nouveau responsable a été embauché pour reprendre le relai. 
L’objectif a donc été :

· De renforcer l’équipe d’animateur d’une part

· De renforcer le programme d’autre part. 

L’équipe a donc essayé de pallier quelques temps du fait de la vacance du premier agent. Il est vrai que l’ouverture n’a pas pu être constante (notamment le soir). 
Cette année, plusieurs éléments nouveaux sont à signaler : 

· Un départ de jeunes est organisé cet été. Une équipe d’animateur restera sur le Perray en Yvelines afin de s’occuper des autres jeunes susceptibles de ne pas partir. Précédemment, l’espace jeunes devait fermer lors de la tenue de ce séjour.
· Le règlement prévoit un plafond de ressources qui n’existait pas avant. La gratuité n’incite pas les jeunes à s’investir dans les actions proposées par l’Espace Jeunes, contrairement à une contribution même symbolique.
· Un passeport a été imaginé avec la filière sport de la mairie (notamment semaine du sport etc.)

Monsieur POLENI s’informe sur la distribution de deux groupes dans le règlement : les 11 – 17 ans et les 16-20 ans. 

Madame RESTEGHINI explique que l’accueil des adolescents pour l’agrément correspond aux jeunes de 11 – 17 ans. Au vu des demandes, l’espace jeunes propose en plus un temps d’écoute auprès des jeunes adultes de 16 à 20 ans. Le système est actuellement expérimenté. 
Monsieur POLENI s’informe des demandes actuelles sur l’espace jeunes. 

Madame RESTEGHINI lui explique que cette demande est effectivement très importante. Cependant le système nécessite d’être observé quelque temps. 

Lecture délibération par Madame RESTEGHINI 

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,
Attendu qu’il convient d’adopter le règlement intérieur et le projet pédagogique de l’Espace Jeunes pour la prochaine rentrée scolaire, 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

DECIDE

D’adopter le règlement intérieur et le projet pédagogique de l’Espace Jeunes tels que présentés,
La délibération est adoptée à l’unanimité.

3 URBANISME
Document 5. Déclaration préalable à toute division volontaire de propriété foncière dans les zones naturelles.
Mme DESCHAMPS évoque le cas des donations entre particuliers et relatives à des parcelles situées en zones naturelles. Diverses informations laissent penser que ces donations sont en fait des ventes déguisées, même si aucun élément de preuve ne permet aujourd’hui de le confirmer.

Jusqu’à présent, la commune n’était pas avertie des donations de terrains. Le Code de l’urbanisme prévoit cependant la possibilité d’imposer cette obligation d’information vis-à-vis des notaires.

Ce dispositif permettra à la commune de lancer les procédures contentieuses requises en cas de doute sur la nature du transfert de propriété.

Lecture délibération par Madame DESCHAMPS. 

Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-24 et L 2122-22-15 ; 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L 111.5.2 et R 315.56. 

Considérant que le morcellement des terrains situés en zone naturelle peut porter atteinte à la qualité du paysage et à la protection du massif de Rambouillet,

Vu le décret du 11 septembre 2009 du Ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche portant le classement en forêt de protection du massif de Rambouillet, et que des parcelles concernées par ce classement se trouvent sur le territoire communal sur 3 planches cadastrales et le plan de situation annexés à la présente délibération,

Considérant l’intérêt pour la commune de soumettre à l’article L 111.5.2, les zones naturelles et identifiées comme nécessitant une protection particulière en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages toute division volontaire en propriété ou en jouissance, d’une propriété foncière, par ventes ou locations simultanées ou successives,

Considérant que ces morcellements peuvent tendre au développement de constructions et installations illicites,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

· Décide de soumettre à déclaration toute division en propriété ou en jouissance des propriétés foncières, par ventes ou locations simultanées ou successives en zone naturelle à l’article L 111.5.2 du Code de l’urbanisme,

· Dit qu’un registre dans lequel seront inscrites toutes les déclarations préalables, sera consultable en mairie aux jours et heures habituels d’ouvertures,

· Précise que la présente délibération sera exécutoire à compter de la date de réception en sous-préfecture de Rambouillet.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

4 AFFAIRES DIVERSES
Document 6. Rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable – Exercice 2009.
M. VIETTE présente une synthèse générale du rapport d’activité 2009 aux membres du Conseil. Ceux-ci prennent acte du rapport de présentation.

Lecture délibération par Monsieur VIETTE. 

Vu la loi n° 95.101 du 2 février 1995 et le décret n° 95.635 du 6 mai 1995,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la présentation effectuée à l’assemblée délibérante par Monsieur VIETTE, maire adjoint, du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2009 transmis par le Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l’Adduction de l’Eau, le 18 juin 2010,

Considérant que cette disposition a pour objet de renforcer la transparence et l’information sur le service public de l’eau,

Considérant qu’il y a lieu de prendre acte de ce document afin de le mettre à disposition du public, en mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité des services de l’eau potable pour l’exercice 2009,

· Dit que ce document sera tenu à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal,

· Précise que l’information sera effectuée par voie d’affichage

5 Questions diverses 

Mission locale
Mme RESTEGHINI informe l’assistance de la présentation du rapport d’activité de la Mission locale de Rambouillet. 

S’agissant du Perray-en-Yvelines, la Mission locale a eu à connaître 238 situations particulières, dont 100 personnes en recherches d’emploi et 34 en cours de formation.

Parmi les jeunes, 35 % sont demandeurs d’emplois, 23 % font l’objet d’une aide à l’élaboration de leur projet professionnel, 20 % en recherche de formation qualifiante.
Culture - communication

M. BEGUIN informe les membres du Conseil : 

· de la mise en place d’une bibliothèque en ligne sur le site internet de la médiathèque.

· De la finalisation prochaine du guide pratique 2010-2012. M. BEGUIN sollicite chacun pour que les associations qui n’auraient pas encore eu l’occasion de le faire communiquent à M. HARSCOET les informations requises dès que possible.

· de la mise en place d’un ciné-club courant octobre. Celui-ci se tiendra tous les deux mois dans la salle polyvalente.

· De la sortie d’une brochure relative à l’histoire du train au Perray-en-Yvelines, brochure à laquelle a largement contribué M. ECLIMONT.

Sport : interventions sur le gymnase 

Mme RESTEGHINI relate brièvement les difficultés rencontrées sur la structure du gymnase et leur impact sur les travaux du sol. La réactivité des services a permis de trouver deux entreprises dans les délais requis, et ces travaux n’auront en principe pas d’effet sur la rentrée sportive 2010-2011.

SMAGER :

M. GUEGAN s’étonne du peu de passages organisés par le SMAGER pour l’entretien des rigoles. 

Mme DESCHAMPS lui indique que cet entretien est de la compétence exclusive de ce syndicat, qui ne prévoit qu’un seul passage annuel. Ceci répond à un choix écologique qui s’accommode mal avec une zone de promenade. Mme le Maire signale cependant que des discussions avec le SMAGER sur cette question ont eu lieu, sans succès. La commune n’est à ce titre pas une exception.

Nouveau cimetière :

M. PROVOT relate le fait que la localisation du nouveau cimetière n’est pas bien identifiée au regard de la signalisation routière en place. Ceci devra être travaillé, mais il conviendrait de donner une appellation à ce site.
Après discussion, est retenu la dénomination suivante : « cimetière de la Forêt ».

Affaires scolaires :

Mme Louchart fait part des difficultés d’accueil qui risquent d’être rencontrées pour la rentrée scolaire de 2010-2011. Les effectifs prévus pour l’école de la Barantonnerie sont en effet extrêmement fluctuant, et l’éducation nationale a indiqué que l’ouverture d’une classe ne sera envisagée qu’au jour de la rentrée.

De fait, 3 options s’offrent à la commune pour faire face à un éventuel dépassement des capacités d’accueil existantes de l’école de la Barantonnerie :

· Ouvrir une classe de CP dans l’école maternelle du pont Marquant. Cette solution permettrait aux enfants de rester dans un cadre qu’ils connaissent déjà, mais pose de nombreuses difficultés de fonctionnement : accueil du centre de loisirs le matin et le midi, restauration scolaire, récréation, études surveillées le soir. Cette solution est a priori écartée.
· Location d’un ALGECO dans le périmètre de l’école de la Barantonnerie. Cette solution paraît techniquement délicate compte tenu des travaux en cours. Par ailleurs, l’application du code des marchés publics entraînera des délais insurmontables pour une mise en place au 1er septembre. Enfin, cette location reste soumise à une décision de l’éducation nationale encore incertaine. Si cette ouverture n’a pas lieu, la commune devrait porter le coût d’une location inutile.
· L’ouverture d’une classe à l’école des Platanes. La salle « mauve », habituellement utilisée pour les opérations de vote pourrait accueillir sans difficultés les enfants de CP. De même, le service scolaire a identifié 26 nouveaux inscrits sans fratrie, ce qui ne devrait pas gêner les familles concernées. Mme LOUCHART a reçu les parents, qui n’ont pas émis d’objection particulière.

Après discussion, les membres du conseil conviennent de la pertinence de cette dernière solution, celle-ci étant par ailleurs provisoire.

Règlement scolaire : modalités d’inscription.
Mme LOUCHART lit un extrait de la tribune libre figurant au Perray-Info du mois de juin 2010.

« Autre exemple : la capacité d’accueil des cantines scolaires est à saturation. Pour régler ce problème, un procédé discriminatoire a été mis en place afin d’écarter les enfants dont les parents ne travaillent pas. Que penser de cette méthode qui tend à une réduction des services ? »
· Au vu de cet article, Mme Louchart déclare être choquée par la teneur de ces propos, sachant que :
· Le règlement reprend les dispositions antérieures du règlement existant

· Ce texte a été :

· travaillé et validé en commission scolaire,
· adopté à l’unanimité par le conseil municipal (cf. séance du 6 mai 2010),
· quasiment toutes les communes appliquent ce type de disposition, notamment Rambouillet et les Essarts-le-Roi, sans que cela ne suscite de réaction.
Fin de la séance : 22H55.
Le Maire,
Paulette DESCHAMPS
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